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                                                                   Amine Abid, Apprenti
                                                                       

Tout a commencé  lorsque j’ai découvert cette
opportunité d’apprentissage. Ce qui m’a tout de suite
attiré, c’est la diversité des tâches proposées et la
chance de travailler proche de chez moi. Après avoir
postulé et passé les entretiens, j’ai été sélectionné, et
depuis, chaque jour est une nouvelle aventure.

Je partage mon temps entre mon travail à la Commune et
mes cours à l’École Professionnelle du Chablais à Aigle.
Cela demande une bonne organisation mais c’est un
équilibre que j’apprécie car il me permet d’appliquer
directement sur le terrain ce que j’apprends en théorie. 

Durant ma première année, je travaillais principalement
au sein de la Bourse communale. Parmi mes tâches
principales, je peux citer, entre autres, la saisie des
pièces comptables, la saisie et la création des factures.
Actuellement, à l’Office de la population, j’enregistre
notamment les initiatives populaires et commence à
traiter les demandes de permis B et C. Je sais que l’on me
réserve bien d’autres travaux encore ... 

Cette première année a été riche en apprentissages. J’ai
acquis de nouvelles compétences, notamment en
gestion du temps, dans mon système d’organisation,
dans mon mode de communication. J’ai appris à établir
des budgets, coordonner des tâches, gérer des
paiements et transmettre des informations de manière
efficiente. Ces compétences me permettent d’être plus
structuré et efficace dans mon travail.

Cette expérience m’a également permis de réfléchir à
mon avenir professionnel. À terme, j’aimerais approfondir
mes connaissances au niveau de la comptabilité et, si
cela me plait toujours, pourquoi ne pas suivre des études
pour devenir comptable ? Travailler à la Commune de
Jongny me donne une excellente base pour atteindre ces
objectifs.

En résumé, cette place d’apprentissage me permet de
grandir professionnellement et personnellement, tout en
contribuant à la vie de notre belle Commune.
            

Chères Jongnyssoises, 
chers Jongnyssois,
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Je m’appelle Amine, j’ai 18 ans, et
suis actuellement en 2ème année
d’apprentissage d’employé de
commerce à la Commune de
Jongny. Aujourd’hui, j’ai le plaisir de
partager avec vous mon parcours et
mon expérience en tant qu’apprenti.

Nous vous invitons tous à
venir participer du 22 mai
2025 au 25 mai 2025 au
73ème Giron des Musiques
de la Veveyse qui aura lieu
sur le BUM à Chardonne.
Vous pouvez découvrir
notre programme qui je
l’espère vous séduira.
N’hésitez surtout pas à
vous inscrire également
comme bénévoles pour
venir nous aider à réussir
cette magnifique fête des
musiques. 
Nous nous réjouissons de
tous vous retrouvez au
mois de mai et vous
adressons nos meilleures
salutations. 

Philippe Rosset
Président du Giron des
Musiques de la Veveyse

Qu’est-ce que le littering ? 
Les déchets sauvages
(littering en anglais) sont le
résultat de la mauvaise
habitude toujours plus
répandue de laisser traîner
ou de jeter négligemment
les déchets dans les
espaces publics,
négligeant ainsi les
poubelles et autres
corbeilles à papier
préparés à cet effet.

Les déchets sauvages ne
doivent pas être confondus
avec l’élimination illégale
des déchets des ménages,
de l’industrie ou de
l’artisanat dans le but
d’éviter les coûts
d’élimination.

Rendez-vous le 29 mars
pour lutter ensemble
contre le littering ! 
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adopté le préavis municipal n°13/2024 relatif aux
comptes 2023 de l’Entente intercommunale de la
taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences
secondaires Riviera-Villeneuve;

La Commune de Jongny recherche actuellement une
personne bénévole pour assurer la gestion
hebdomadaire de la boîte à livres, située devant les
locaux de l’Administration communale, à la Route de
Châtel-St-Denis 38. En cas d’intérêt, merci d’envoyer
votre postulation à infos@jongny.ch ou de contacter
directement Monsieur Rochat au 077 476 91 58.

Dans sa séance du 4 décembre 2024, le Conseil a : 

adopté le préavis municipal n°14/2024 relatif au
budget 2025 de l’Entente intercommunale de la
taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences
secondaires Riviera-Villeneuve;

adopté le préavis municipal n°15/2024 relatif au
budget 2025 de la Communauté intercommunale
d’équipements du Haut-Léman (CIEHL); 

adopté le préavis municipal n°16/2024 relatif au
budget 2025 du Fonds culturel Riviera

adopté le préavis municipal n°17/2024 relatif au
budget communal pour l’année 2025.

Pour vos tailles de haies, d’arbustes ou de branchages, ce printemps, 
faites le choix du broyage, un service communal gratuit !

Quels sont les avantages ? 

vous réduisez la quantité de déchets verts et évitez des déplacements à la
déchetterie;
vous pouvez valoriser le broyage pour pailler vos haies, arbustes et améliorer
la qualité du sol de votre jardin avec moins d’effort et de temps d’entretien; 
vous économisez l’achat de paillis et d’engrais;
vous pratiquez un jardinage sans pesticide et économe en eau;
vous réduisez la pousse des herbes indésirables.

Tous les déchets verts qui ne peuvent pas être pris en charge par le compostage
usuel pourront être broyés, ainsi que les branches jusqu’à un diamètre de 15 cm.

Comment profiter du service de broyage ? 

inscrivez-vous par courriel avant le le 4 avril 2025 à : infos@jongny.ch, en
indiquant votre nom, adresse, numéro de téléphone, remarques éventuelles.
placer en tas les matériaux à broyer pour 7h30,  à un endroit accessible à la
machine.
ne pas débiter les longues branches (cela facilitera le travail du personnel
communal)
retirer des branches à broyer les cailloux, la terre ou les racines et/ou
souches d’arbres.

Les dates pour le broyage en 2025
indiquées dans le calendrier des déchets sont :

 le mercredi 16 avril et le mercredi 29 octobre. La Commune de Jongny recherche des étudiants pour
participer aux nettoyages annuels des locaux scolaires
dans les Collèges de Jongny et dans la Salle
polyvalente, du 07.07.2025 au 18.08.2025.

Merci d’envoyer vos postulations à infos@jongny.ch
avant le 15.04.2025.

Cette année encore, l’Ange de Noël de
l’Entraide Familiale a pu exaucer les vœux de
19 enfants défavorisés. Tout était pour eux
source d’émerveillement et de réjouissances.
C’est grâce à vos dons que nous avons pu
réaliser leurs souhaits pour les fêtes.
UN TOUT GRAND MERCI !

Pensez à l’Entraide Familiale : 
IBAN CH33 8080 8008 9906 5325 4

Ruth Rinsoz 
Présidente de l’Entraide familiale
                                       

adopté le préavis municipal n°01/2025 relatif à la
création d’un fonds de renouvellement des
logiciels informatiques;

adopté le préavis municipal n°02/2025 relatif à
une demande de crédit pour les travaux de
rénovation consécutifs aux dégâts d’eau dans le
bâtiment de l’administration communale.

Dans sa séance du 26 février 2025, le Conseil a : 
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Le Passeport aura lieu durant les vacances d’été :
du 30 juin au 11 juillet et du 4 au 15 août.

Vous pourrez inscrire vos enfants dès le 1er avril durant 4 semaines.
Nous proposons des activités créatrices ou sportives, des
découvertes, et des excursions aux enfants de la région.

Après une première édition l’année dernière, un passeport sera
également organisé du 13 au 17 octobre.

Pour assurer l’encadrement des participants durant les activités, nous
sommes à la recherche de bénévoles. Vous avez une demi-journée ou
plus à consacrer à notre association, n’hésitez pas à contacter le
secrétariat du Passeport Vacances.

Téléphone : 079 692 83 16 – Mail : info@passeportvacances.ch –
Adresse : Conseil 17 à Vevey – Secrétariat ouvert les mardis et
mercredis de 8h30 à 11h30.

Ce travail de pionnière m’a passionné, je pensais l’exercer le reste de ma vie
professionnelle; mais en 2001, un chemin de foi débuté une dizaine d’années
auparavant, m’a conduit à penser qu’un appel du Christ m’invitait à suivre un
nouveau cursus de formation qui s’est terminé par deux ans de stage, dont un
à la Fondation les Oliviers au Mont-sur-Lausanne et un autre dans la paroisse
de Bellevaux-St-Luc. 
Ce parcours a été reconnu par une consécration diaconale dans l’Église
Evangélique Réformée du canton de Vaud en 2013.

Depuis lors, j’ai exercé un ministère diaconal en paroisse à Renens, à la
Fondation les Oliviers, puis à Bourg-en-Lavaux, avant de rejoindre la paroisse
de Chardonne-Jongny où je «dépose mes valises», espérant vivre avec vous
des temps forts à la chapelle de Paully et au temple de Chardonne dont l’arche
du choeur rappelle que «Dieu est amour». Ces trois mots lus, dits ou
confessés, laissent émerger une question : comment articuler l’amour de Dieu
avec l’état de notre monde, où la violence, les difficultés, les malheurs et la
mort semblent avoir le dernier mot ? C’est le défi que j’aimerais relever avec
vous en approfondissant la vie communautaire dans l’amour d’un Dieu qui nous
relie et en trouvant appui sur une Parole, que je crois inspirée, et qui nous
invite à marcher sur un chemin qui toujours et encore nous demande de choisir
entre la vie et la mort, au coeur même de notre existence.”

“Depuis le 1er septembre 2024, je découvre
avec bonheur le territoire de la paroisse de
Chardonne-Jongny et c’est au temple de
Chardonne ou à la chapelle de Paully, mais
aussi ici et là, que je me réjouis de vous
rencontrer, de prier avec vous et de partager
un bout de nos chemins de vie, si vous le
souhaitez.

Je suis Christine Girard, originaire de
Ballaigues où j’ai grandi et passé mes 20
premières années. Après ma scolarité
obligatoire, j’ai suivi une formation
d’assistante médicale que j’ai exercée durant
6 ans, puis j’ai pris un premier virage
professionnel en 1988 en me formant dans
l’informatique pour les médecins et les
laboratoires d’analyses médicales, installant
des logiciels dans toute la Suisse y compris
dans la commune voisine de Chardonne.Crédit photo : Christine Girard

Le projet “Héberger un migrant”,
initié par l’EVAM en 2016, offre aux
particuliers l’opportunité d’accueillir
des personnes migrantes dans les
conditions optimales, favorisant
ainsi leur intégration durable et le
vivre-ensemble.

L’immersion “chez l’habitant” favorise l’apprentissage de la langue et la
compréhension des mœurs suisses, des éléments clés pour leur
intégration. Les familles d’accueil bénéficient d’un dialogue interculturel
riche et humain.

En quoi consiste ce programme ?

L’objectif premier est de créer une
rencontre, un moment de vie
commune enrichissant, non
seulement pour la personne logée,
mais aussi pour la famille d’accueil. 

Contact EVAM 
Tel: 021 338 99 11
E-mail : interface@evam.ch



Crédit photo : Anna Tagliaferri Di Marco

Prochaine parution du Jongny Flash : fin juin. Pour toute proposition d’article, merci d’envoyer un email à infos@jongny.ch avant le 06.06.2025
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Depuis le 1er janvier 2025, la Municipalité de Jongny propose une
gamme de subventions en relation avec la durabilité et le
développement durable. 

Lors de l’édition de ce journal, des aides financières représentant
un peu plus de CHF 9'000.00 ont pu été octroyées. Elles se
partagent entre des participations aux abonnement de transports
publics (83) et des achats de vélos (2). Sous réserve de respect des
conditions, les aides peuvent être octroyées jusqu’à épuisement du
fonds qui s’élevait à CHF 50'000.00 au 1er janvier 2025. 

N’hésitez pas à consulter notre site internet afin de profiter des
possibilités de subventionnement de vos abonnements de
transports publics, achat de vélo (mécanique ou électrique) ou de
vos analyses énergétiques de vos bâtiments (CECB+).

Créée en 2013, l’association Lavaux Patrimoine mondial (LPm) a la
charge de la gestion du site « Lavaux, vignoble en terrasses »,
inscrit depuis 2007 sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
Sa mission vise à préserver un paysage culturel vivant qui évolue et
se développe grâce à une interaction équilibrée entre les habitants,
leur environnement, la vitalité économique et le patrimoine. Pour
ce faire, ses activités s’articulent autour de trois axes qui sont la
préservation du site, la médiation culturelle et la valorisation.

Le saviez-vous ? 
Le mot Lavaux signifie « La vallée » (la vaux).
Étant donné que l’article est déjà inclus dans le nom, on évite
d’ajouter un article masculin et on dit simplement « à Lavaux », « en
Lavaux » ou « dans le vignoble de Lavaux ». 
En revanche, les expressions comme « Le Lavaux », « au Lavaux »
ou « du Lavaux » sont incorrectes pour désigner la région. Ces
appellations sont exclusivement réservées aux vins produits dans
le vignoble de Lavaux. 

Plus d’informations : www.lavaux-unesco.ch

L'Association des Artisans de Chardonne-Jongny a enchanté petits et
grands avec son 24ème Marché de Noël à Jongny. La salle polyvalente
s'est transformée en un lieu féerique grâce à plus de trente artisans qui
ont présenté leurs créations, des œuvres en céramique, des décorations
de Noël, des bijoux, de délicieuses gourmandises et bien d’autres choses
encore.

Les familles ont passé un moment agréable, se régalant et profitant de
l'ambiance festive. En collaboration avec la Société de Développement de
Jongny, la présence de Saint Nicolas a émerveillé les enfants et créé des
souvenirs mémorables.

Ne ratez pas cette belle tradition ! Réservez votre week-end pour le
prochain Marché de Noël, les 6 et 7 décembre 2025. Venez découvrir la
magie de Noël et soutenir nos artisans locaux !

Le 1er janvier 2025 est un tournant décisif pour les 4 Communes du
Cercle avec le lancement officiel de leur nouveau réseau d’accueil
de jour. 

Depuis son initiation en 2023, ce projet d’envergure a nécessité
une année de préparation rigoureuse en 2024, notamment pour
obtenir la reconnaissance des autorités cantonales et des
subventions qui en découlent. Cette étape fondamentale a permis
de garantir des infrastructures conformes aux exigences légales
et aux standards professionnels.

Le Réseau ASICC remplace le réseau transitoire LAC, sous la
gestion de l’Association Intercommunale du Cercle de Corsier
Enfance et Jeunesse (ASICC), mandatée par les quatre communes
concernées. 

L’Accueil familial de jour continue à être confié à la Ville de La Tour-de-
Peilz, par le biais d’une convention  de prestations.

La Municipalité se réjouit de ce lancement, symbole de son engagement
envers le bien-être des familles et le développement de l’accueil de jour.
Ce réseau représente une réponse concrète aux attentes des parents et
offre une prise en charge professionnelle de qualité, adaptée aux besoins
de chaque enfant. 

Plus d’informations : www.asicc.ch/accueil de jour

http://www.lavaux-unesco.ch/newsletter/inscription

